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Coopération 
hors de l’UE 

Le site web du RJE comporte une section dédiée qui fournit 
des informations sur les pays non membres de l’UE et les 
réseaux judiciaires.

À propos 
du site web 
du RJE:
 ‣ Créé en 2000

 ‣ Base d’attache pour les points de contact du RJE 
avec des sections réservées dédiées aux points de 
contact

 ‣ Géré par le secrétariat du RJE et les correspondants 
chargés des aspects techniques du RJE

 ‣ Traduit dans les langues officielles de l’UE (en cours)

 ‣ Base juridique: Décision 2008/976/JAI du Conseil du 
16 décembre 2008 concernant le Réseau judiciaire 
européen (la «décision RJE»)

Secrétariat du RJE

Johan de Wittlaan, 9 • 2517 JR La Haye • Pays-Bas
Fax: +31 (0) 70 412 5570 • Courriel: ejn@eurojust.europa.eu

www.ejn-crimjust.europa.eu

Une plateforme en ligne globale comportant des outils 
électroniques pratiques et des informations pertinentes 
pour faciliter la coopération entre les autorités 
concernées par la coopération judiciaire internationale 
en matière pénale.

www.ejn-crimjust.europa.eu

Cette section comprend les coordonnées 
des points de contact du RJE dans 
les pays non membres de l’UE et des 
membres des réseaux judiciaires dans 
le monde entier. En contactant les 
points de contact du RJE dans leur État 
membre, les praticiens peuvent joindre 
les autorités judiciaires du monde entier.
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Outils électroniques 
disponibles sur 
le site web du RJE:
Atlas:
pour trouver une autorité compétente pour l’exécution 
des demandes de coopération judiciaire ainsi que les 
coordonnées de contact

Compendium:
pour rédiger et envoyer des demandes - disponible dans 
toutes les langues officielles de l’UE!
• Modèle de demande d’entraide judiciaire (EJ)
• Décision d’enquête européenne (DEE)
• Décision de gel
• Décision de confiscation
• Autres types d’instruments de reconnaissance mutuelle 

de l’UE

Fiches Belges:
pour vérifier si une mesure judiciaire est applicable dans un 
autre pays ainsi que les informations sur la langue à utiliser 
et les informations à inclure

Bibliothèque judiciaire:
pour trouver des informations sur les instruments juridiques 
de l’UE et rechercher des notifications, des formulaires, des 
rapports, des manuels, etc.

Liste des points de contact:
pour trouver les coordonnées des points de contact du RJE 
(accès protégé par un mot de passe)

Que pouvez-vous 
trouver d’autre 
sur le site du RJE?
 ‣ Les sections consacrées à la DEE, au MAE et aux preuves 

électroniques

 ‣ L’état d’avancement de la mise en œuvre des instruments 
juridiques de l’UE dans les États membres

 ‣ Des informations sur les systèmes nationaux (États 
membres de l’UE, pays associés et pays candidats)

 ‣ Les partenaires du RJE

 ‣ Les sections Événements et Actualités: pour un aperçu des 
prochaines réunions du RJE et des événements organisés 
par les partenaires, ainsi que des dernières évolutions dans 
le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale

En savoir 
plus 

 ‣ Consultez les pages consacrées aux orientations 
pratiques du site web du RJE

 ‣ Des vidéos sont disponibles, telles qu’une vidéo 
présentant le site web du RJE et des vidéos donnant des 
instructions sur les différents outils

Avec une moyenne de 2,5 millions 
de visites par an, le site web du RJE reste 
une source primordiale d’informations 
essentielles pour les praticiens. 
L’une des principales tâches du secrétariat 
du RJE est donc de veiller à la qualité 
du contenu de la plateforme.
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